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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

mINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie d’aquitaine  
et gendarmerie pour la zone de défense  

et de sécurité Sud-Ouest
_ 

Décision no 8725 du 6 février 2015  portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la région de gendarmerie d’Aquitaine

NOR : INTJ1501527S

Le  commandant de la région de gendarmerie d’Aquitaine et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Sud-Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 89030 du 3 décembre 2014 (NOR : INTJ1424014S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2015 :

Bisson, Stéphane Nigend : 151 610 Numéro de livret de solde : 8 009 605

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er mars 2015 :

Wozniak, Jean Nigend : 110 408 Numéro de livret de solde : 5 149 896
Espinosa, Denis Nigend : 158 546 Numéro de livret de solde : 8 015 826

Article 3

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er mars 2015 :

Lacaussague, Didier Nigend : 116 168 Numéro de livret de solde : 5 218 750

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2015 :

Wolszezack, Michaël Nigend : 214 433 Numéro de livret de solde : 8 068 562
Ducher, Sébastien Nigend : 240 092 Numéro de livret de solde : 8 087 529
Tesson, Bruno Nigend : 213 547 Numéro de livret de solde : 8 063 835
Reix, Jérôme Nigend : 188 225 Numéro de livret de solde : 8 038 682
Laulan, Julien Nigend : 235 750 Numéro de livret de solde : 8 080 965
Buston, Sébastien Nigend : 236 534 Numéro de livret de solde : 8 081 583

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 6 février 2015.

 Le général de corps d’armée, 
 commandant la région de gendarmerie d’Aquitaine 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
 J.-P. ster


